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Demande d’Admission 
 

à compléter par chaque membre de la famille désireux d’être membre du Club 
 

             
       Joindre :   - une photo type passeport (ou d igitale par mail) 

   - un curriculum vitae (sauf pour les enfants)  
            - une copie de la carte d’identité ou d u passeport  

                      - une lettre de recommandatio n d’un des deux parrains 

 
 

 
 
 
Date de la demande :       

 
 
 
1. M – Mme – Melle :               

Prénom :                

Nom de jeune fille :        Né(e) à :         

Pays :         Date de naissance :        

Nationalité :         Langue usuelle :        

E-mail   :           Etat Civil :       

 
 
 
2. Adresse privée :              
 

                

 Tél :        GSM :        

E-mail   :         

 

3. Adresse professionnelle : 
 

Société/ organisme :               

                

 Tél :        GSM :        

E-mail   :         
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4. Titre, situation, fonction :               

 

5. Diplômes :                  

 
 
6. Affiliation autres clubs : 
 
       - Belgique :               

       - Etranger :               

 

 
7.  Cotisation complémentaire Tennis :   � OUI  -  � NON               (voir barème en annexe)       

      

     
  

8.   Parrains (*) :  
 

 
M.               M.        

  
 
 

                     
   (signature)        (signature) 

 
 
 
 
 

 
 

                                                Signature du candidat :          
 
 
 
 

 
 (*) Un candidat devra obligatoirement être parrainé par deux membres ayant au moins 5 ans d’ancienneté dont l’un sera de nationalité belge; 
 l’un des deux le représentera par écrit au Président du Comité de Ballottage. 
  


